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Afrique du Sud:
encore dix ans
Par voie d'une annonce plutôt discrète dans la
«NZZ» (13.7.1982), la société de conseil new-
yorkaise Frost & Sullivan, Inc., qui dispose d'un
réseau d'agents spécialisés dans 250pays (sic),
propose une étude de 79 pages sur les «risques politiques

en Afrique du Sud», dont la survenance
devrait intéresser tous les établissements bancaires
et autres investisseurs à travers le monde. Sûr que,
malgré le prix de ladite brochure (US$225.00,
payables d'avance et remboursables ensuite aux
lecteurs non satisfaits), plusieurs commandes
seront passées depuis Zurich. On considère en effet
dans les milieux bancaires suisses, où le mouvement

de boycott passerait présentement
«inaperçu», que les Blancs, les patrons, les investissements

et les profits sont encore bons pour dix ans.
Au-delà, les risques annoncés par Frost & Sullivan
exigeront une révision, qui sera sans doute déchirante,

des courants commerciaux et financiers.

Code
à la mode
Ça y est: grâce à l'Association suisse de Management

(ASOS), nos chefs d'entreprise ont désormais
leurs dix commandements, en forme de «Code de
conduite à l'usage du management suisse». Le bras
droit et les trois doigts levés, les patrons jurent
fidélité à une société pluraliste et à une économie
performante et promettent loyauté à l'égard de

tous, collaborateurs, fournisseurs, clients,
bailleurs de fonds, voisins, bref de tous les publics (du
grand comme des petits). Les concurrents ne sont
quand même pas mentionnés, mais il y a la loi pour
cela, pas besoin d'un code.
Un texte émouvant, avec des commentaires qui

vous arrachent le mouchoir en papier de son
emballage en plastique. Comment ne pas fondre en
larmes en lisant la neuvième promesse, merveilleusement

sertie entre «les rapports de confiance avec
nos clients et nos fournisseurs» et l'usage ménager
de l'énergie et des matières premières? Or donc,
neuvièmement, «Nous (i.e. hommes et femmes qui
exerçons des fonctions dirigeantes au sein de
l'économie ou de la fonction publique) nous sentons
responsables de l'intérêt général et nous consacrons

une partie de nos forces de travail à des

tâches d'intérêt public».
Que le Seigneur les assiste dans l'accomplissement
de ces tâches, qui consistent donc, pour que tout
soit clair, en P«exercice de plein gré des fonctions
de responsabilité dans la vie politique, l'armée, des

institutions sociales et des associations professionnelles».

Managers, entrez dans le système de milice
— en avant, marche.

MÉTALLURGIE GENEVOISE

Le discours
d'un perdant
La gangrène qui s'était mise à l'industrie genevoise
des machines, voilà dix ans que nous en parlons.
Au début, l'organisme semblait sain à la plupart
des responsables de l'économie et ceux qui
décelaient çà et là la marque d'une maladie grave
passaient pour des Cassandre mal inspirées.
Aujourd'hui, à moins d'un traitement de choc, le
malade est condamné; et les Diafoirus de s'affairer
autour du corps, à la recherche d'honoraires
électoraux.

Cette longue agonie donne à certains l'occasion de
tirades assez piquantes. Voyez le dernier discours
d'André Reymond, président sortant de l'Union
des industriels de la métallurgie (UIM), et promis,
semble-t-il, à quelques responsabilités au sein du
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